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1. Introduction

En sa réunion du 4 octobre 2024, le Bureau a ap-
prouvé la proposition d’ajustement du budget 2024 
et de budget initial 2025 du Parlement francophone 
bruxellois.

Il appartient désormais à la commission spéciale 
du Budget et du Compte de les examiner et à l’As-
semblée de les adopter.

2. Présentation globale des rubriques

Comme de coutume, en ce début de législature, 
vous trouverez une illustration des différentes ru-
briques budgétaires dans ce chapitre.

A. Dépenses liées au personnel

Cette rubrique regroupe les différentes allocations 
consacrées au paiement :

– du personnel statutaire et contractuel du greffe,

– du personnel affecté au secrétariat de la prési-
dence,

– de la formation des agents,

– de la dotation au service social,

– des assurances liées au personnel.

B. Abonnements – Livres

Concerne les frais de presse et l’acquisition de dif-
férents ouvrages.

C. Bâtiments

Cette rubrique vise les frais liés à la location, les 
taxes, l’usage et l’entretien de l’immeuble de la rue du 
Lombard abritant la présidence et le greffe.

De même, les frais d’entretien des emplacements 
de parkings de la rue du Lombard, dont nous sommes 
restés propriétaires (25 sur 68), sont imputés dans 
cette rubrique.

D. Mobilier, équipement et matériels divers

Cette rubrique regroupe les différentes allocations 
consacrées à l’acquisition de petits et gros mobiliers 
de bureau et au matériel informatique.

Les frais d’assurance dudit matériel y sont aussi 
imputés.

Cette rubrique couvre également les frais liés aux 
coûts d’adaptation et de maintenance du site internet 
et de la GED (Thémis) ainsi que de développements 
informatiques spécifiques et de sauvegardes de nos 
données. Le support d’une société informatique pour 
assister la cellule informatique du greffe est égale-
ment prévu.

E. Fournitures et frais

Cette rubrique rassemble les allocations relatives à 
l’impression des différents papiers à en-tête et docu-
ments liés à l’activité administrative et parlementaire.

S’y trouvent aussi repris, les frais de communica-
tion téléphonique et d’internet.

F. Transport

Cette rubrique concerne les dépenses liées aux 
coûts des deux véhicules de la présidence et du greffe 
ainsi que les frais de déplacement occasionnels.

G. Relations publiques et internationales

Cette rubrique globalise les allocations liées aux 
activités protocolaires, représentatives et internatio-
nales du Parlement.

H. Initiatives culturelles et sociales

Cette rubrique groupe les allocations permettant 
au Bureau de soutenir certaines activités d’ASBL, 
dans le cadre des matières que le Parlement entend 
promouvoir. L’intervention est non-récurrente.

Les activités organisées par le Parlement et les 
prix qu’il remet historiquement se trouvent également 
dans cette rubrique.

I. Fonctionnement du PFB

Cette rubrique rassemble les différentes alloca-
tions couvrant les frais divers liés à l’activité parle-
mentaire propre : séances plénières, réunions des 
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3.2. Examen des rubriques

A. Personnel

L’ajustement a été fait sur la base de la situation au 
1er septembre 2024 en intégrant les données trans-
mises par le service du personnel du Parlement de la 
Région de Bruxelles-Capitale.

Il a également été tenu compte de :

– la situation putative du cabinet de la présidence,

– l’inflation et ses effets sur l’indexation,

– le congé pour stage d’un agent et la poursuite d’un 
congé pour convenances personnelles d’un autre,

– l’engagement d’un rédacteur contractuel et d’une 
assistante contractuelle

– la possibilité de prévoir par service ou équipe une 
activité « teambuilding ».

Un transfert entre sous-rubrique a eu lieu en cours 
d’année par décision du Bureau sortant, il est intégré 
dans le présent tableau.

Des moyens supplémentaires ont été inscrits pour 
la formation du personnel.

B. Abonnement-livres

Indexation de la redevance pour l’utilisation des 
services de Belga Press.

C. Bâtiments

Adaptation aux dépenses constatées. Un montant 
supplémentaire est prévu pour répondre aux coûts 
de l’installation des bornes de rechargement dans le 
parking du Lombard 77 et l’adaptation de la ventila-
tion et de la détection incendie que cette installation 
a induite.

D. Mobilier, équipements, matériel

Adaptation aux dépenses constatées. 

E. Fournitures, frais d’administration

Adaptation aux dépenses constatées.

commissions, du Bureau, du Bureau élargi, services 
aux membres, etc.

Sont également imputés dans cette rubrique les 
frais réclamés par le Parlement de la Région de 
Bruxelles-Capitale pour le personnel mis à disposi-
tion durant les réunions ou les activités et ceux liés au 
compte rendu des séances.

Le remboursement des frais avancés par le PFWB 
pour le PFB dans le cadre de la commission de déon-
tologie est également à imputer dans cette rubrique.

De même, les crédits pour les commissions déli-
bératives sont également repris dans cette rubrique.

Rubriques J à R

Les rubriques J à R globalisent des dépenses di-
verses. Seule la rubrique « N. Aide aux groupes » doit 
être mise en avant puisqu’elle reprend les sommes 
que le Parlement francophone bruxellois octroie aux 
différents groupes afin de permettre le recrutement 
des collaborateurs amenés à suivre les dossiers 
« Cocof », selon une décision du Bureau prise en 
début de législature.

Le budget des dépenses comprend également un 
budget « investissement » qui fonctionnait comme un 
budget extraordinaire au niveau communal. Depuis 
2015 et vu les nouvelles règles comptables, ce bud-
get est toujours à zéro. 

3. Dépenses – Ajustement 2024

3.1. Observations générales

Globalement, le total des dépenses ordinaires est 
revu à la baisse malgré une inflation qui est restée 
élevée. Cela est principalement dû au fait qu’il a été 
sursis à certaines dépenses dans les différentes ru-
briques impactées par l’année électorale et le début 
de la nouvelle législature.

De manière générale, tant le Bureau que le greffe 
veillent à une utilisation modérée des moyens mis à 
disposition faisant leur principe qui veut que le bud-
get soit une autorisation et non une obligation de 
dépenses. 

L’ajustement permet donc d’adapter les rubriques 
en fonction des besoins réels constatés.

Les dépenses ordinaires peuvent être ramenées 
de 5.104.850,00 € à 4.874.850,00 € à l’ajustement, 
soit une diminution de 230.000,00 €.
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F. Transports

Adaptation aux dépenses constatées, les sommes 
nécessaires à la mise à la disposition de la prési-
dence d’un véhicule ont été maintenues.

G. Relations publiques et internationales

Adaptation aux dépenses constatées tout en main-
tenant des crédits sur certains postes afin de per-
mettre, le cas échéant, au nouveau Bureau de lancer 
certaines initiatives ou projets.

H. Initiatives culturelles et sociales

Adaptation aux dépenses constatées tout en main-
tenant des crédits sur certains postes afin de per-
mettre, le cas échéant, au nouveau Bureau de lancer 
certaines initiatives ou projets.

Rubriques I à T

Adaptation aux dépenses constatées et aux consé-
quences du début de la nouvelle législature.

4. Dépenses – Budget initial 2025

4.1. Observations générales

Différents éléments influencent le budget initial 
2025. 

Il y a bien évidemment le changement de législa-
ture et un nouveau cabinet de la présidence qui peut 
impacter à la hausse les frais de personnel (A8) selon 
les profils qui seront retenus.

La dotation relative à la Médiatrice reste actuelle-
ment fixée en fonction du nombre de dossiers réelle-
ment traités (Commission communautaire française/
Région de Bruxelles-Capitale/Commission commu-
nautaire commune) et d’une participation minimale 
aux frais de fonctionnement. Les besoins de la Mé-
diatrice et la participation minimale de la Commis-
sion communautaire française devront faire l’objet de 
discussions avec cette dernière et le Parlement de la 
Région de Bruxelles-Capitale.

Enfin, certains coûts sont revus une fois par légis-
lature (compte rendu, montant attribués aux groupes 
politiques en fonction des vice-présidences, …).

Compte tenu de cela, la dotation pour l’exercice 
2025 peut rester fixée à 5.000.000,00 €. Le surplus 

des dépenses sera prélevé sur les fonds propres du 
Parlement.

Le Gouvernement en a été informé.

4.2. Examen des rubriques

A. Personnel

Le budget initial 2025 tient compte de :

– deux indexations des salaires annoncées par le 
Bureau du Plan,

– le cabinet de la présidence avec son cadre complet 
pour l’année entière,

– le retour éventuel d’un agent en pause carrière et 
d’un autre en congé pour stage,

– une marge de manœuvre est également prévue 
pour renforcer les services, le cas échéant,

– la poursuite de la politique de formation.

B. Abonnement-livres

Adaptation aux coûts de Belga Press et d’un éven-
tuel abonnement à une banque de données juridiques 
avec le PRBC.

C. Bâtiments

Adaptation à la réalité et à l’indexation du loyer.

D. Mobilier, équipements, matériel

Les crédits en vue du renouvellement du parc infor-
matique du greffe sont prévus.

E. Fournitures, frais d’administration

Pas de commentaire.

F. Transports

Pas de commentaire.

G. Relations publiques et internationales

Les crédits permettent la poursuite du développe-
ment de la politique de communication du greffe.
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H. Initiatives culturelles et sociales

Les crédits permettent la poursuite et le renforce-
ment des activités citoyennes.

 

I. Fonctionnement du PFB et commissions

Les montants sont adaptés aux indexations pré-
vues et aux nouvelles réalités issues de la compo-
sition du Parlement suite aux élections de juin 2024.

Certaines dépenses sont également adaptées tous 
les 5 ans à l’occasion des élections.

Concernant les commissions délibératives, un 
montant prévisionnel est prévu. Les services attirent 
l’attention sur le fait que la poursuite du processus né-
cessite des solutions humaines et financières struc-
turelles.

Rubriques J à T

Adaptation des montants aux réalités de la nou-
velle législature et aux dépenses constatées au cours 
des années antérieures. 

5. Recettes

Les recettes du Parlement sont essentiellement 
issues de la dotation :

– Ajustement 2024

Le montant de la dotation peut rester inchangé à 
5.000.000,00 €.

– Budget 2025

En fonction des éléments repris dans la présente 
note et les tableaux budgétaires y annexés, la dota-
tion est fixée à 5.000.000,00 €. Le solde sera financé 
sur les fonds propres du Parlement.

Le déficit éventuel sera prélevé automatiquement 
sur la trésorerie du Parlement, ce qui dans la pratique 
est déjà la situation actuelle.
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AJUSTEMENT 2024
BUDGET 2025

Ventilation des rubriques

I. DÉPENSES

1. Ordinaires
 

Rubrique Compte
2022

Ajustement
2023

Projet 
compte 2023

Budget
2024

Ajustement
2024

Budget
2025

A Personnel 2.667.435,51 3.115.000,00 2.912.774,51 3.022.500,00 2.857.500,00 3.009.500,00
A1 Traitements, indemnités 2.246.615,52 2.625.000,00 2.462.485,07 2.320.000,00 2.200.000,00 2.300.000,00
A2 Calcul 11.749,77 15.000,00 12.194,80 15.000,00 15.000,00 15.000,00
A3 Non-permanents 46.865,88 50.000,00 37.418,57 140.000,00 150.000,00 175.000,00
A4 Réserve 1.437,41 5.000,00 3.578,40 5.000,00 10.000,00 10.000,00
A5 Formation 1.430,00 7.500,00 3.997,75 25.000,00 45.000,00 35.000,00
A6 Intervention achat ordinateur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
A7 Dotation service social 12.500,00 12.500,00 12.500,00 12.500,00 12.500,00 12.500,00
A8 Traitements, secrétariat présidence 299.780,32 350.000,00 334.651,96 450.000,00 375.000,00 406.000,00
A9 Assurances 47.056,61 50.000,00 45.947,96 55.000,00 50.000,00 56.000,00
B Abonnements, livres 11.625,86 15.000,00 12.347,25 15.000,00 15.000,00 19.000,00
B1 Codes, livres 81,71 2000,00 152,04 2000,00 2000,00 5000,00
B2 Abonnements, journaux 11.544,15 13.000,00 12.195,21 13.000,00 13.000,00 14.000,00
C Bâtiments 445.744,96 518.100,00 451.096,02 528.100,00 529.600,00 521.200,00
C1 Loyers, charges 388.375,34 420.000,00 392.697,26 420.000,00 415.000,00 420.000,00
C2 Taxes, assurances 3.421,29 25.000,00 7.618,97 25.000,00 10.000,00 10.000,00
C3 Abonnements 335,18 600,00 484,98 600,00 600,00 1.200,00
C4 Nettoyage 53.310,65 67.500,00 50.294,81 67.500,00 70.000,00 70.000,00
C5 Rafraîchissement, maintenance 302,50 5.000,00 0,00 15.000,00 34.000,00 20.000,00
D Mobilier, équipement, matériel 78.889,52 123.500,00 59.602,12 131.000,00 106.000,00 161.000,00
D1 Entretien, location 6.703,10 10.000,00 7.486,65 15.000,00 15.000,00 15.000,00
D2 Aménagements complémentaires 15.794,45 17.500,00 10.030,60 20.000,00 15.000,00 20.000,00
D3 Assurances 613,37 1.000,00 613,37 1.000,00 1.000,00 1.000,00
D4 Matériel informatique – maintenance 50.898,60 75.000,00 34.142,90 75.000,00 65.000,00 105.000,00
D5 Internet – développements 4.880,00 20.000,00 7.328,60 20.000,00 10.000,00 20.000,00
E Fournitures, frais d'administration 59.420,66 75.000,00 48.734,62 80.000,00 77.500,00 78.500,00
E1 Fournitures et imprimés 9.181,67 10.000,00 6.986,51 10.000,00 10.000,00 10.000,00
E2 Documents parlementaires 44.218,78 55.000,00 35.899,76 60.000,00 60.000,00 60.000,00
E4 Téléphonie et poste 6.020,21 10.000,00 5.848,35 10.000,00 7.500,00 8.500,00
F Transports 4.272,75 12.500,00 4.605,51 18.000,00 15.000,00 20.000,00
F1 Leasing, entretien et fonctionnement 2.656,33 4.500,00 2.477,17 10.000,00 10.000,00 15.000,00
F2 Déplacements divers 1.616,42 8.000,00 2.128,34 8.000,00 5.000,00 5.000,00
F3 Remplacement véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
G Relations publiques et internatio-

nales
40.089,17 86.000,00 55.083,20 116.000,00 101.000,00 100.000,00

G1 Protocole 28.229,74 50.000,00 32.556,97 50.000,00 50.000,00 55.000,00
G2 35 ans du Parlement 0,00 4.000,00 1.889,45 26.000,00 26.000,00 0,00
G3 Relations internationales 1.369,84 10.000,00 0,00 25.000,00 10.000,00 25.000,00
G4 Communication 10.489,59 22.000,00 20.636,78 15.000,00 15.000,00 20.000,00
H Initiatives culturelles/sociales 54.573,66 69.000,00 49.667,10 75.000,00 75.000,00 80.000,00
H1 Prix/soutien 9.070,00 15.000,00 7.100,00 15.000,00 15.000,00 15.000,00
H2 Initiatives culturelles/sociales 45.503,66 54.000,00 42.567,10 60.000,00 60.000,00 65.000,00
H3 Inscriptions à colloques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Rubrique Compte
2022

Ajustement
2023

Projet 
compte 2023

Budget
2024

Ajustement
2024

Budget
2025

I Fonctionnement PFB et commis-
sions

520.230,98 511.750,00 424.482,63 599.750,00 584.250,00 716.750,00

I1 Commissions, Bureau, Bureau élargi 10.575,42 20.000,00 14.335,74 20.000,00 17.500,00 20.000,00
I2 Indemnités 159.057,05 175.000,00 168.699,18 180.000,00 180.000,00 185.000,00
I3 Rémunérations collaborateurs 237.010,85 275.000,00 232.921,75 325.000,00 325.000,00 330.000,00
I4 Indemnité de départ 0,00 0,00 0,00 13.000,00 0,00 0,00
I5 Services aux membres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
I6 Groupes de travail, prévisionnel déon-

tologie, participation citoyenne
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

I7 Associations anciens parlementaires 
francophones

1.750,00 1.750,00 1.750,00 1.750,00 1.750,00 1.750,00

I8 Commissions délibératives 111.837,66 30.000,00 6.775,96 30.000,00 30.000,00 150.000,00
I9 Commissions de déontologie 0,00 10.000,00 0,00 30.000,00 30.000,00 30.000,00
J Frais financiers 20.238,50 25.000,00 18.882,70 25.000,00 25.000,00 25.000,00
L Honoraires études, jury 7.572,29 15.000,00 2.018,17 20.000,00 25.000,00 25.000,00
M Divers 0,00 500,00 0,00 500,00 500,00 500,00
N Aides prises en application de l'ar-

ticle 12 du Règlement du Parlement
303.454,00 330.000,00 325.251,00 353.000,00 360.000,00 380.000,00

Q Dotation au médiateur 107.550,00 243.000,00 242.100,00 91.000,00 91.000,00 98.100,00
R Gestion futur bâtiment 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

S Inclusion de la personne handica-
pée 0,00 5.000,00 0,00 5.000,00 5.000,00 5.000,00

T Soutien aux initiatives visant à l'in-
clusion des différents publics dans 
la participation citoyenne et dans la 
bonne compréhension des proces-
sus délibératifs et budgétaires

0,00 12.500,00 0,00 25.000,00 12.500,00 0,00

Totaux 4.321.097,86 5.156.850,00 4.606.644,83 5.104.850,00 4.879.850,00 5.239.550,00

2. Extraordinaires

Intitulés Compte
2022

Ajustement
2023

Projet 
compte 2023

Budget 
2024

Ajustement
2024

Budget
2025

Portail informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Totaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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II. RECETTES

1. Ordinaires

Intitulés Compte
2022

Ajustement
2023

Projet 
compte 2023

Budget
2024

Ajustement
2024

Budget
2025

Dotation CCF 4.650.000,00 5.000.000,00 5.000.000,00 5.000.000,00 5.000.000,00 5.000.000,00

Recettes propres 41.221,34 70.000,00 105.953,07 45.000,00 70.000,00 50.000,00

Plus-value sur vente d'immobilisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Prélèvement sur fonds social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Totaux 4.691.221,34 5.070.000,00 5.105.953,07 5.045.000,00 5.070.000,00 5.050.000,00

2. Prélèvements sur les fonds propres

Intitulés Compte
2022

Ajustement
2023

Projet 
compte 2023

Budget
2024

Ajustement
2024

Budget
2025

Prélèvement sur le fonds social (informa-
tique)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

25 ans du Parlement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Prélèvement sur le fonds social – Com-
pensation de la dotation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Prélèvement sur la réserve nouveau 
bâtiment

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Prél. fds social pour Présidence euro-
péenne et activités diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Totaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Le déficit éventuel sera prélevé sur la trésorerie du Parlement.








